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Remarques introductives

Mandat de la Commission du droit

international (Statut CDI)

Historique du sujet

2013: inscription dans le programme de travail de la CDI du sujet « Protection de

l’environnement en cas de conflit armé »

Proposition d’aborder le sujet dans une perspective temporelle (avant, pendant,

après le conflit armé).

Sujet intitulé « Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés ».



Remarques introductives

Marie G. Jacobsson

Conseillère juridique principale au

MFA suédois

Rapporteuse spéciale (2013-2017)

2014: Premier rapport (préliminaire)

2015: Deuxième rapport (droit de conflits armés)

2016: Troisième rapport (prévention + phase post-conflictuelle)

2018: Quatrième rapport (occupation)

Marja Lehto

Conseillère juridique au MFA

finlandais

Rapporteuse spéciale (2017 - …)



Remarques introductives

Projet de principes non-contraignants basés sur des obligations issues des règles

pertinentes du droit international (pas seulement DCA mais d’autres branches

également).

Structure actuelle du projet

Principe 1 (champ d’application) et principe 2 (objet du projet de principes)

Première partie: Principes généraux

principes 4 à 8

Deuxième partie: principes applicables pendant le conflit armé

principes 9 à 13

Troisième partie: principes applicables après un conflit armé

principes 14 à 18

Quatrième partie: principes applicables dans des situations d’occupation

principes 19 à 21 (adoptés par le Comité de redaction)



A. Protection de l’environnement et qualification des conflits

B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches du

droit international

C. Remarques spécifiques sur les principes applicables pendant les conflits

armés

D. Remarques spécifiques sur les principes applicables dans des situations

d’occupation

Plan de la présentation



A. Protection de l’environnement et qualification des conflits

Pas de distinction entre règles applicables aux CAI et aux CANI.

CDI, Rapport annuel 2018, A/73/10



B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches

du droit international

Lex specialis ou pas?

AGNU, 6ème commission, 2015

Royaume-Uni

Espagne



B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches

du droit international

1. La confirmation de l’application d’autres règles du droit international pendant un

conflit armé

CDI, Rapport annuel 2015, A/70/10



B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches

du droit international

2. L’interaction entre DIH et autres règles de droit international (droit de

l’environnement, droits de l’homme): une question difficile

CDI, Rapport annuel 2018, A/73/10



B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches

du droit international



B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches

du droit international



B. Interaction entre règles du DCA et règles issues d’autres branches

du droit international

170 Etats parties (Belgique: 4/07/1986)



2186 sites inscrits sur la liste

Source: Ohio State University



C. Remarques spécifiques sur les principes applicables pendant les

conflits armés



C. Remarques spécifiques sur les principes applicables pendant les

conflits armés



C. Remarques spécifiques sur les principes applicables pendant les

conflits armés



D. Remarques spécifiques sur les principes applicables dans des

situations d’occupation



D. Remarques spécifiques sur les principes applicables dans des

situations d’occupation



D. Remarques spécifiques sur les principes applicables dans des

situations d’occupation

AGNU, 6ème Commission, 2018, Remarques Pays-Bas



D. Remarques spécifiques sur les principes applicables dans des

situations d’occupation



D. Remarques spécifiques sur les principes applicables dans des

situations d’occupation

Article 4 - Obligations générales

Article 2 - Définitions



Conclusion: beaucoup de bruit pour rien?

Un projet d’équilibriste…


